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les pores; mais les chiffres révèlent que la
somme est très faible dans tous les cas sauf
pour les bovins. Il n'y a qu'une chèvre, 97
moutons et 127 porcs.

M. Charlton: Quel est le prix de la chèvre?

Le très hon. M. Gardiner: Elle appartenait
aux Rough Riders, je crois; elle avait donc
de la valeur.

M. Aylesworth: Ce n'est pas difficile de cal-
culer le prix qu'on l'a payée s'il n'y en avait
qu'une.

Le très hon. M. Gardiner: Je n'ai pas voulu
dire ce que chaque animal a rapporté parce
que, ainsi que je l'ai déclaré, nous avons
retourné au comité de Regina cet arrêté de
compte pour qu'il le règle définitivement.

M. Cruickshank: Combien a-t-on payé aux
abattoirs? Je ne veux pas diminuer leur
piètre renommée, bien que je puisse les
appeler par leur nom. Combien a-t-on versé
aux abattoirs et combien a-t-on versé aux
cultivateurs? Ce renseignement est sûre-
ment disponible et s'il ne l'est pas congédiez-
en deux autres.

Le très hon. M. Gardiner: Un abattoir,-et je
me demande si je dois mentionner le nom de
cet abattoir,-mais le montant le plus élevé
qui a été versé à un abattoir s'élève à
$3,357.20.

M. Wright: Pour combien de bovins?

M. Cruickshank: Un moment! Et l'abattoir
suivant, combien a-t-il reçu?

Le très hon. M. Gardiner: De fait, l'autreM. Aylesworth: Nous ne demandons pas le n'a rien touché, la maladie n'ayant pas atteintnom, mais le prix moyen. son établissement.
Le très hon. M. Gardiner: Je n'ai pas ce

renseignement. Je ne puis donc pas vous le
donner. La majeure partie a trait au millier
de bovins.

M. Ross: Le ministre a dit que l'arrêté de
compte est réglé, approuvé par le Gouverne-
ment et retourné. Voudrait-il nous dire le
montant accordé en indemnité à l'égard de
chaque bovin de race qui a été détruit?

Le très hon. M. Gardiner: Je pourrais dire,
sans mentionner les noms, que le seul cas
dont j'ai entendu parler à la radio est celui
du cultivateur qui a touché $56 de plus que
son troupeau ne valait, à ce qu'il a affirmé.

M. Cardiff: Si le ministre dispose de ces
renseignements il dispose aussi sûrement des
autres.

M. Ross (Souris): Je crois que le ministre
devrait donner ce chiffre. Il a dit que l'arrêté
de compte avait été réglé et renvoyé. Il peut
certainement nous le faire connaître main-
tenant. Je ne lui demande pas les noms,
mais il pourrait indiquer le chiffre qui a été
recommandé comme indemnité pour les bo-
vins de race.

Le très hon. M. Gardiner: Le paiement va
de $300 en montant mais je ne me souviens
pas d'un paiement supérieur à $700.

M. Ross (Souris): Pour des bovins de race.
Le très hon. M. Gardiner: Il y en avait

au moins un évalué à $700. Il y en avait
d'autres à $600 et un grand nombre à environ
$500. Je crois que les montants sont sensible-
ment les mêmes que les prix ordinairement
obtenus.

M. Cruickshank: Dans ce cas, c'est là la
somme globale versée aux abattoirs. Elle porte
sur combien d'animaux?

Le très hon. M. Gardiner: Je n'ai pas ce
renseignement sous la main.

M. Cruickshank: Le ministre pourrait-il
l'obtenir?

Le très hon. M. Gardiner: Il s'agit d'un très
petit nombre. Je pourrais obtenir le rensei-
gnement.

M. Cruickshank: Passons maintenant à la
somme versée aux cultivateurs et au nombre
d'animaux en cause.

Le très hon. M. Gardiner: Je n'ai pas saisi
la question.

M. Cruickshank: Quelle somme globale a-t-
on versée aux cultivateurs?

Le très hon. M. Gardiner: Les sommes ver-
sées aux cultivateurs varient entre $29.28 et
$54,000, par éleveur.

M. Cruickshank: J'ai demandé la somme
globale qu'on a versée aux abattoirs et le
nombre d'animaux en cause. J'ai repris la
même question à l'égard des cultivateurs:
versement total par tête et indemnité globale.

Le très hon. M. Gardiner: Ma foi...

M.' Cruickshank: Le renseignement est sû-
rement disponible. S'il ne l'est pas, il devrait
l'être.

Le très hon. M. Gardiner: Je ne sais pas si
ce renseignement devrait être disponible ou
non; mais il faudrait faire une opération
compliquée pour l'obtenir. Si vous voulez
considérer le cas de chaque cultivateur et di-
viser le montant total qu'il a touché par le
nombre d'animaux qu'il possédait (bestiaux,


